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LE RISQUE
AMIANTE

AU TRAVAIL

L’amiante est une fibre classée cancérogène 
groupe 1 par le CIRC (Centre International de Re-

cherche sur le Cancer). C’est donc un  
cancérogène certain pour l’homme.



Exposition « forte » :
Exposition certaine, élevée, continue et d’une durée d’au moins un an (fabrication ou  
transformation de l’amiante, intervention sur flocages ou calorifugeages en chantier naval), ou  
exposition certaine, élevée, discontinue et d’une durée au moins égale à 10 ans (rectification de 
freins de PL, tronçonnage d’amiante ciment).

Exposition « intermédiaire » :
Toutes les autres situations d’exposition professionnelle documentée.

Exposition « faible » :
Exposition passive, environnementale.

Pathologie pleurale bénigne : (plaques pleurales, épaississe-
ments pleuraux, atélectasies par enroulement, pleurésies bénignes) 
en général sans conséquences mais qui peuvent entraîner des  
douleurs voire une légère diminution de la capacité respiratoire.

Asbestose ou fibrose pulmonaire : peut rester stable ou 
progresser vers l’insuffisance respiratoire, risque accru de cancer 
broncho-pulmonaire.

Pathologie maligne : mésothéliome, cancer bronchopulmonaire, 
autres cancers plus rares.

Activités concernées :

Types d’exposition :

Mécanisme pathologique :

Risques encourus :

• Activité de confinement et de retrait d’amiante.

• Interventions sur des matériaux susceptibles de provoquer l’émission d’amiante.

• Irritation locale au niveau du poumon ou du tissu qui l’enveloppe (la plèvre)

• Interaction avec les cellules : cancer après une période de latence

DANGER

amiante

Caractéristiques communes des maladies liées à l’amiante :

• Temps de latence le plus souvent élevé entre le début de l’exposition et les premières 
manifestations radiologiques ou cliniques.

• Persistance du risque toute la vie.

• Relation dose effet établie.

• Absence fréquente de tout traitement curatif.



Prévention individuelle :
• Ne pas manger, boire ou fumer sur les lieux de  

travail.

• En fonction du risque : Port d’un appareil de  
protection respiratoire isolant à adduction d’air ou appareil 
de protection respiratoire filtrant anti-poussières à ventilation  
assistée avec masque complet, de classe d’efficacité TM3 P, ou 
masque FFP3.

• Port consécutif du masque recommandé : 2H30 maximum.

• Retrait d’amiante : Port de vêtements de travail étanches  
jetables de type 5 selon les normes européennes avec  
capuches, fermées au cou, chevilles et poignets, ou déconta-
minables.

• Formation préalable à l’exposition.

Moyens de prévention :
• Activité de confinement et de retrait d’amiante.

• Interventions sur des matériaux susceptibles de provoquer l’émission d’amiante.

Arrêt du tabagisme, cofacteur du cancer broncho-pulmonaire
• Irritation locale au niveau du poumon ou du tissu qui l’enveloppe (la plèvre)

• Interaction avec les cellules : cancer après une période de latence

Non exposé à  
l’amiante

Non exposé au 
tabac 1 5,17

10,85 53,24Exposé au tabac

Exposé à 
l’amiante

Risque de développer un cancer broncho-pulmonaire en fonction d’une exposition à 
l’amiante et/ou au tabac

Caractéristiques communes des maladies liées à l’amiante :

Prévention collective :
Valeur limite d’exposition dans l’air inhalé de 10 fibres par litre sur une moyenne de 8 heures 
de travail (décret 2012-639 du 4 mai 2012). Robotisation, systèmes clos, imprégnation des  
matériaux, confinement, décontamination, aspiration, signalisation, plan de retrait etc.

Fiche d’exposition :

Obligation pour l’employeur d’établir une fiche d’exposition à l’amiante 
(article R4412-120 du code du travail)
• Nature du travail réalisé, caractéristiques des matériaux, périodes d’exposition, autres 

risques

• Dates et résultats des contrôles d’exposition

• Procédés de travail utilisés

• Moyens de protection collective et individuelle



Au cours de la période d’exposition :
Assurée par le médecin du travail de l’entreprise.

Après la période d’exposition :
Salarié en activité : suivi post exposition assuré par le médecin du travail de l’entreprise actuelle 

Salarié retraité ou sans activité : suivi post-professionnel assuré par le médecin traitant et prise 
en charge par la sécurité sociale sur la base d’une attestation d’exposition ou l’état des lieux 
des expositions établi par le médecin du travauk lors d’une visite de fin d’exposition ou de fin de 
carrière.

Surveillance réglementaire : 
Surveillance individuelle renforcée : visite au moins biennale (examen médical d’aptitude en  
alternance avec une visite intermédiaire) avec présentation de la fiche individuelle d’exposition.

Recommandation de bonnes pratiques : 
(conférence de consensus 1999, Haute autorité de santé 2010)

Les modalités de surveillance médicale dépendent du type d’exposition (forte ou intermédiaire) 
et peuvent associer explorations fonctionnelles respiratoires, radiographie et scanner thoracique.

Surveillance médicale :

« La présente brochure a pour vocation de délivrer des informations et conseils non exhaustifs. 
Elle n’a pas de valeur règlementaire»…

Réparation :

Bibliographie :

Attestation d’exposition :

Signes d’appel :
Le plus souvent, aucun symptôme. Ne pas oublier de signaler toute affection risquant de 
rendre le port de masque difficile à supporter. Bien signaler les symptômes respiratoires  
(essoufflement; toux ) et les douleurs thoraciques.

Remise au salarié qui quitte l’entreprise par l’employeur ; le salarié est adressé au médecin du  
travail qui complète la partie médicale de l’attestation d’exposition.

Elle ouvre le droit à des examens médicaux gratuits sur demande à la CPAM dans le cadre du suivi 
post-professionnel uniquement.

- Documents de la haute autorité de santé relatifs au suivi post professionnel (2010).

Tableaux de maladies professionnelles 30 et 30 bis du régime général.

« La présente brochure a pour vocation de délivrer des informations et conseils non exhaustifs.  Elle n’a pas de valeur règlementaire»

N’hésitez pas à contacter votre médecin du travail.
Il est votre conseiller pour les risques professionnels

0800 360 400 - www.stprovence.fr
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